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QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE ET DE L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS D'AFFAIRES À MOYEN DÉBIT DE GAZ NATUREL ET DE PETITE ET MOYENNE PUISSANCE EN ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC (FCEI/ACAGNEQ) RELATIVES À LA PROPOSITION CONCERNANT LE GAZ DE RÉSEAU ET LE TARIF DE FOURNITURE À PRIX FIXE DÉPOSÉE PAR SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ METROPOLITAIN DANS SA CAUSE TARIFAIRE 2002

Demande no 1

Préambule : Section 3 de SCGM-1, Document 1, Impact des prix du gaz sur la clientèle : 

page 4 de 21, lignes 22-24:

« Le tableau suivant présente la progression relative, depuis trois ans, de la portion du gaz de réseau (incluant le gaz de compression) par rapport à la portion transport et distribution sur la facture d'un client résidentiel et commercial type. »

page 5 de 21, lignes 4-5:

«* Moyenne des prix du gaz de réseau pour la période d'octobre à avril appliquée sur une base annuelle»

Question 1 a) : 

En date de la préparation de la preuve, quelle était la valeur du gaz naturel sur le marché, pour l'été 2001 et pour un an?

Question 1 b) : 

Expliquer la motivation de SCGM à utiliser les prix "octobre 2000 - avril 2001" et de les appliquer sur une année, plutôt que d'utiliser le prix réel des mois de mai et juin 2001, pour ensuite extrapoler une valeur pour l'été, selon la valeur du marché.

Question 1 c) : 

Quelle aurait été la proportion du gaz dans le tableau si SCGM avait utilisé les prix réels de mai et juin 2001 et son estimé pour le reste de l'été?

Demande no 2
Préambule : Section 3 de SCGM-1, Document 1, Impact des prix du gaz sur la clientèle : 

page 5 de 21, lignes 9-12:

« D'autre part, en octobre 2000, les appels portant sur le prix du gaz naturel étaient de l'ordre de 9% pour les clients résidentiels et de 12% au niveau commercial tandis qu'ils s'élevaient à 54% et 48% respectivement au mois de mars 2001. »

Question 2 a) : 

Quelle était la proportion d'appels au service à la clientèle en janvier et février 2001?

Question 2 b) :

Est-ce que SCGM peut identifier séparément les appels traitant strictement de l'augmentation des prix du gaz et les appels liés au communiqué par lequel SCGM annonçait un remboursement résultant de l'ajustement d'inventaire sur une période de trois mois (février, mars et avril) plutôt que sur la période habituelle de 12 mois?

- 
Si oui, veuillez nous soumettre les données.

- 
Si non, peut-on conclure que les appels portant sur le prix du gaz naturel incluaient aussi des appels concernant l'ajustement sur trois mois?

Demande no 3
Préambule : Section 4 de SCGM-1, Document 1, Besoins de la clientèle : 

page 6 de 21, lignes 17-18:

« Un sondage réalisé en avril 2001 révèle que plus de 30% des clients ont appliqué des mesures permettant d'atténuer les conséquences de l'augmentation des prix du gaz. »

Question 3 a) : 

Veuillez nous soumettre les questions de ce sondage, la méthodologie (l’échantillonnage, la marge d’erreur, etc).

Question 3 b) :

Parmi les mesures permettant aux clients d'atténuer les conséquences de l'augmentation des prix du gaz naturel, pouvez vous identifier si certains clients ont fixé leur prix de gaz avec leur fournisseur ou leur courtier?

Demande no 4
Préambule : Section 4 de SCGM-1, Document 1, Besoins de la clientèle : 

page 6 de 21, lignes 25-26:

« Un sondage réalisé en mai 2001 révèle que 55% des clients ont certainement ou probablement l'intention d'adhérer à un prix fixe, pour une période donnée. »

Question 4 a) : 

Veuillez nous soumettre les questions de ce sondage, la méthodologie (l’échantillonnage, la marge d’erreur, etc).

Question 4 b) :

Selon les résultats du sondage, pouvez vous identifier si certains clients ont déjà fixé leur prix de gaz avec leur fournisseur ou leur courtier?

Demande no 5
Préambule : Section 5 de SCGM-1, Document 1, Alternatives envisagées pour répondre aux besoins de la clientèle : 

page 7 de 21, lignes 36-43:

« Une autre alternative envisagée était d'inciter les clients à utiliser les mécanismes existants d'achat direct pour leur permettre de négocier la structure de prix leur convenant directement avec les fournisseurs.  Bien que cette alternative existe déjà pour une certaine partie de la clientèle, SCGM ne croit pas qu'elle soit actuellement une option réelle pour l'ensemble de la clientèle en gaz de réseau.  Sa compréhension de la dynamique des marchés de fourniture de gaz naturel amène SCGM à constater que les clients des marchés résidentiels, petits commerciaux, petits industriels et institutionnels sont souvent limités dans leur choix d'approvisionnement au gaz de réseau offert par SCGM. »

Question 5 a) : 

Veuillez identifier combien de clients des marchés résidentiels, petits commerciaux, petits industriels et institutionnels sont actuellement en achat direct, si possible par type de marché, si non, dans l'ensemble.  Veuillez également indiquer la représentation en volume pour chacun des type de marché qui sont actuellement en achat direct.

Question 5 b) :

Nous présumons que pour inciter les clients à utiliser les mécanismes existants d'achat direct, SCGM fournit une liste de ces fournisseurs et des courtiers actifs dans le marché québécois.  Si tel est le cas, veuillez fournir cette liste.

Demande no 6
Préambule : Section 5 de SCGM-1, Document 1, Alternatives envisagées pour répondre aux besoins de la clientèle : 

page 8 de 21, lignes 4-12:

« … la perception de SCGM est à l'effet que la constitution d'un regroupement dans le but d'offrir un prix fixe est ardue pour le courtier.  SCGM constate que la majorité des clients qui constituent les marchés résidentiels et CII ne pourraient techniquement, sur une base individuelle, limiter leur sensibilité face à la fluctuation des prix du gaz naturel en fixant à un prix donné leur approvisionnement en gaz auprès d'un autre fournisseur que SCGM.  Cette alternative, bien que disponible pour une certaine portion de la clientèle, ne semble pas être disponible pour l'ensemble de la clientèle.  Il va sans dire que SCGM n'a nullement l'intention de faire compétition aux fournisseurs de gaz naturel actuellement présents dans le marché mais de combler un besoin réel d'une certaine portion de la clientèle. »

Question 6 a) : 

Existe-t-il actuellement dans la franchise de SCGM, des regroupements de clients pour lesquels des contrats d'achat de gaz naturel sont administrés par des agents dans le marché.

Question 6 b) :

Dans l'affirmative, pouvez-vous nous indiquer si ces clients bénéficient de prix fixes pour des périodes déterminées ou si ces même clients n'ont qu'un accès limité à des prix variables sur le marché.

Question 6 c) :

Pouvez-vous nous indiquer si, en Ontario, les clients qui constituent les marchés résidentiels et CII ont accès à des prix fixes par des intervenants du marché, autre que les distributeurs?  

Question 6 d) :

Indiquez si des distributeurs ontariens offrent des prix fixes à leurs clients des marchés résidentiels, petits commerciaux, petits industriels et institutionnels, pour des termes spécifiques de 12 mois ou plus?

Demande no 7
Préambule : Section 7 de SCGM-1, Document 1, Proposition : 

page 9 de 21, lignes 17-20:

« Ainsi, SCGM permettra à tout client qui en fait la demande d'obtenir un approvisionnement de son gaz de réseau à un prix fixe pour une durée déterminée en fonction de la disponibilité d'un tel bloc de gaz acheté par SCGM selon les dispositions et règles de sa politique approuvée des dérivatifs financiers. »

page 9 de 21, lignes 30-31:

« Au choix du client, et selon la disponibilité du produit, le prix de la fourniture de gaz peut être fixé pour une période déterminée. »

Question 7 a) : 

Sera-t-il possible pour un client d'obtenir un prix fixe pour une période inférieure à 12 mois, dans la mesure que SCGM détient un bloc correspondant aux mêmes critères.

Question 7 b) :

Veuillez clarifier quelle sera la politique de SCGM, si toutefois un client lui demande de fixer le prix de son gaz, pour une période précise, à des prix qui ne se retrouvent pas dans les blocs pour lesquels SCGM offre des positions de prix fixe (dans une fenêtre de  2 mois), mais que certains de ces blocs font déjà partie du groupe réservé au gaz de réseau à prix variable.

Demande no 8
Préambule : Section 8 de SCGM-1, Document 1, Modalités applicables à l'option de fourniture à prix fixe auprès de la clientèle : 

page 10 de 21, lignes 5-6:

« Le client pourra s'informer auprès du service à la clientèle afin de connaître la disponibilité d'un tel produit. »

Question 8 a) : 

Veuillez préciser quelle sera la procédure de mise en offre des blocs de gaz à prix fixe et comment en seront avisés les clients.

Question 8 b) :

SCGM entend-t-elle aviser les clients des prévisions et tendances du marché au moment où elle offrira les blocs de gaz à prix fixes?  Le cas échéant, de quelle façon ? (téléphone, télécopieur, courrier électronique, etc.).

Question 8 c) :

Comment SCGM entend-t-elle attribuer les blocs de gaz à prix fixe pour deux demandes simultanées (exemple: même date, même heure, sur 2 télécopieurs différents)?

Demande no 9
Préambule : Section 8 de SCGM-1, Document 1, Modalités applicables à l'option de fourniture à prix fixe auprès de la clientèle : 

page 10 de 21, lignes 28-29:

« … celui-ci (le client) sera responsable d'évaluer le niveau de risque qu'il est prêt à assumer en s'engageant dans l'une ou l'autre des alternatives. »

page 10 de 21, lignes 31-34:

« Cette option du tarif de fourniture ne sera pas transférable, c'est-à-dire que les clients qui déménageront et qui avaient choisi de souscrire à cette option ne pourront la transférer à leur nouvelle adresse ni à un nouveau client à l'ancienne adresse de service.  Tout client pourra toujours s'informer auprès de SCGM pour connaître la disponibilité de nouvelles offres de gaz à prix fixe. »

Question 9 a) : 

Comment conciliez-vous la notion que le client devra "assumer" un niveau de risque à laquelle vous référez aux lignes 28-29, avec la facilité apparente aux lignes 31-34 de se départire de ses engagements simplement en déménageant.

Question 9 b) :

SCGM entend-t-elle limiter l'accès à ce service aux propriétaires d'immeubles et non aux locataires qui pourraient facilement envisager se prévaloir de prix alléchant en cours d'hiver pour se voir libérés de leurs engagements au 1er juillet suivant, simplement en changeant d'adresse?

Question 9 c) :

SCGM a-t-elle déterminée une ligne directrice pour les clients résidentiels et CII qui ont accès à plus d'une source d'énergie?  SCGM a-t-elle évalué la probabilité que ces clients profitent également des avantages d'un prix pondéré en hiver, pour ensuite changer de source d'énergie dès le printemps? 

Question 9 d) :

Qui prendra le risque financier pour l'ensemble des clients qui se seront dégagés de leurs engagements aussi facilement?

Demande no 10
Préambule : Section 9 de SCGM-1, Document 1, Impact sur la gestion du gaz de réseau : 

page 10 de 21, lignes 43-46 (Règles de facturation):

« Puisque SCGM désire offrir une option à prix fixe à ses clients, il lui faut simplifier, dans la mesure du possible, les règles de facturation de ce service.  SCGM propose donc que le client soit facturé selon l'option de prix fixe pour une période déterminée, sans qu'il y ait de calcul de déséquilibres volumétriques annuels. »

page 10 de 21, lignes 48-50 (Règles de facturation):

« Les volumes non consommés par les clients de l'option à prix fixe du gaz de réseau demeureront quant à eux des volumes acquis pour les fins de l'option à prix variable mensuellement du gaz de réseau. »

Question 10 a) : 

Pouvons-nous conclure que les clients du gaz de réseau ayant l'option de prix variable assumeront tous les coûts qui résultent des écarts financiers liés aux déséquilibres volumétriques annuels des clients du gaz de réseau ayant l'option de prix fixe?

page 11 de 21, ligne 18 (Coûts additionnels aux clients qui adhèrent au prix fixe):

« Afin de conserver une équivalence et éviter un interfinancement entre les deux options de fourniture…. »

Question 10 b) : 

Si oui à la question 10 a), comment concilier cette notion de responsabilité de certains clients pour les coûts générés par d'autres clients avec le désir de SCGM d'éviter un interfinancement entre les clients ?

Question 10 c) : 

Dans son intention d'éviter l'interfinancement entre les deux options de fourniture, SCGM a-t-elle prévu une comptabilité distincte qui lui permettra d'évaluer l'impact qu'aura dans son ensemble le report, entre autres, du 20% ou de tout déséquilibre volumétrique annuel résultant de l'écart entre le volume initialement acheté à prix fixe et le volume actuellement vendu au client au même prix fixe, sur le gaz de réseau à prix variable?

page 11 de 21, lignes 25-27, … 29-33 (Écarts accumulés entre les prix projetés et les prix effectivement payés):

« Dans le but de garder ce nouveau service simple pour le client et le distributeur, SCGM propose de ne pas créditer ou débiter, selon le cas, les écarts accumulés entre les prix projetés et les prix payés, à la clientèle ayant choisi l'option à prix fixe.  … 

… Une fois le terme de l'option à prix fixe écoulé, les clients qui retourneront à l'option de prix variable du gaz de réseau seront à nouveau facturés en fonction de cette option et subiront ou bénéficieront, selon le cas, des écarts entre les prix projetés et les prix effectivement payés (du gaz de réseau) qui auront été accumulés (par SCGM) lors de la période pendant laquelle ils étaient au tarif de fourniture à prix fixe. »

Question 10 d) : 

Quel sera le traitement pour un client qui après avoir bénéficié d'un prix fixe au gaz de réseau pour une période donnée, choisit le mécanisme d'achats directs.  Aura-t-il la surprise d'un ajustement rétroactif pour ces écarts accumulés avant qu'il ne se soit prévalu de l'option de prix fixe?

page 11 de 21, lignes 37-39 (Coût du gaz en inventaire):

« Pour les mêmes raisons que dans le cas des écarts accumulés décrits ci-haut, SCGM propose de ne pas facturer le solde en inventaire et l'ajustement d'inventaire aux clients qui auront choisi l'option à prix fixe. »

Question 10 e) : 

Quel sera le traitement pour un client qui après avoir bénéficié d'un prix fixe au gaz de réseau pour une période donnée, choisit le mécanisme d'achats directs.  Aura-t-il la surprise d'un ajustement rétroactif pour le solde en inventaire et l'ajustement d'inventaire accumulés avant qu'il ne se soit prévalu de l'option de prix fixe?

Question 10 f) : 

Ce traitement pour les clients au gaz de réseau (prix variable) qui optent pour l'option de prix fixe de SCGM diffère-t-il du traitement d'un client au gaz de réseau (prix variable) qui choisit de s'approvisionner d'un fournisseur autre que SCGM, avec ou sans intervention d’un courtier?

page 12 de 21, lignes 12-15:

« La politique actuelle d'utilisation des dérivatifs financiers permet de fixer 66% des volumes de gaz de réseau sur une période de 0 à 12 mois, 45% des volumes sur une période de 13 à 24 mois et 31% sur une période de 25 à 36 mois. »

Question 10 g) : 

Arrive-t-il parfois que SCGM fixe des prix pour des périodes qui ne sont pas des multiples de 12 mois?  Dans l'affirmative, SCGM envisage-t-elle offrir des blocs à prix fixe pour des périodes qui ne sont pas des multiples de 12 mois?
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